
Schweizerische Eidgenossenschaft Commission fdöraIe de la communication ComCom
Confdration suisse
Confederazione Svizzera Le Präsident

Confederaziun svizra

ComCom, Marktgasse 9, CH-3003 Bern

Courrier A-Post

Aux milieux concerns, selon annexe

BiellBienne, le 2 juillet 2012

Modification de l‘ordonnance de la Commission föderale de la communication relative ä la loi
sur les tlcommunications : consultation des milieux interessös

Madame, Monsieur,

En vertu de l‘art. 10 de la Ioi fdraIe sur la procdure de consultation (Loi sur la consultation; LCo;
RS 172.061), veuillez trouver ci-joint un projet de modification de l‘ordonnance de la Commission f&
draIe de la communication du 17 novembre 1997 relative la Ioi sur les tcommunications
(RS 784.101.112).

La modification propose vise tablir une distinction plus claire entre es rapports des fournisseurs
sur le march de gros, rglements par la ComCom, et leurs relations contractuelles avec la clientle.
En outre, eile doit permettre d‘viter autant que possible les prslections non souhaites grace la
possibilit dsormais accorde au fournisseur d‘origine dexiger la preuve de l‘autorisation des clients
concerns avant l‘activation dune prsiection.

Nous vous invitons nous faire parvenir votre avis d‘ici au 2 octobre 2012. Veuillez nous l‘adresser
par courrier postal (Office fdöral de la communication, rue de l‘Avenir 44, Case postale, 2501 Bienne)
ou par courriei (tc(äbakom.admin.ch). Vous pouvez obtenir des exemplaires supplmentaires du dos
sier envoy en consuitation l‘adresse mentionne ci-dessus ou simplement sur le site de I‘OFCOM
(www.bakom.admin.ch — Documentation -> Lgislation -> Consultations).

Une fois la consultation termine, les avis seront publis sur ‘internet.

Renseignements:
Bundesamt für Kommunikation BAKOM
Paul Andermatt
Zukunftstrasse 44, 2501 Biel/Bienne
Tel. +41 32 327 5509, Fax +41 32 327 5528

paul.andermatt@bakom.admin.ch
www.bakom.admin.ch



En vous remerciant d‘avance de votre collaboration, nous vous prsentons, Madame, Monsieur, nos
salutations es meilleures.

Commission fdrale de la communication ComCom

Marc Furrer
Präsident

Annexes:

- Projet de modification de lordonnance de la ComCom et Annexe 2 (d, f, i)
- Rapport explicatif (d, f, i)
- Liste des destinataires
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